








DES SOLUTIONS 
.. .. 

PREFABRIQUEES 
.. .. 

ET DECENTRALISEES 
.... 

POUR MAITRISER 

LA GESTION 

DES EAUX PLUVIALES 

NOS SOLUTIONS RÉPONDENT À DEUX PROBLÉ
MATIQUES INTERDÉPENDANTES CONCERNANT 
LA GESTION DES EAUX PLUVIALES. 

- La préservation voire la reconquête de la qualité des
masses d'eau et des milieux récepteurs : en jugulant les
pollutions
chroniques et accidentelles mais aussi par l'écrêtement
des débits de pointe qui peuvent amener des débordements
des réseaux d'assainissement avec autant de pollution.

- Les risques pour les personnes et les biens en écrêtant

temporairement les débits de pointe.

ELLES SONT ÉGALEMENT UNE RÉPONSE AUX 
BESOINS SPÉCIFIQUES DE CHAQUE UTILISATEUR. 

t Maîtrise d'ouvraee publique ou privée

- Diminuent le coût global en investissant de manière réfléchie
dans le cadre d'une gestion patrimoniale�.

- Assurent la sécurité des hommes et des bien, protègent

l'environnement.
- Permettent une exploitation simple et économique, intégrées

dès le début du projet

t Entreprises avec des pollutions chroniques (tvpe iaraies,
stations de lavaee) 

- Offrent des résultats hautement qualitatifs grace à des
équipements efficaces.

- Evitent des investissements répétitifs grace à la durée de vie
allongée des équipements.

- Permettent la mise en conformité avec les exigences

réglementaires.
- Permettent le réemploi des eaux de ruissellement.

t Maîtrise d'œuvre
- Permettent la réutilisation du foncier en zone urbaine.
- Offrent une gestion décentralisée et modulaire.
- Luttent contre les pollutions accidentelles et chroniques

décentralisées.
- Permettent la modularité des ouvrages, adaptée à chaque

cas particulier.

t Entreprise de pose
- S'accompagnent d'une assistance au démarrage de chantier.
- Sont simples et rapides à mettre en oeuvre.
- Disposent d'un guide d'installation simple et en français 

disponible sur Internet.

t Aménaieurs / Lotisseurs
- Optimisent le foncier. 
- Respectent les contraintes locales et réglementaires

d'aménagement.
- Sont fiables et rapides à mettre en oeuvre.
- Simplifient la rétrocession des ouvrages.






